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Des annees difficiles
La reforme de l'armee va entrer dans la phase des decisions politiques de l'Assemblee federale. Le

Plan directeur serait en soi une base solide pour le processus de reforme. Pourtant, les objectifs de la

reforme, tels qu'ils sont envisages par le Conseil federal ne sont pas vraiment clairs, ce qui pourrait

creer les conditions de decisions politiques arbitraires. Les discussions ne refletent pas toujours la gravite

de la Situation. II y a encore du travail pour la Societe suisse des officiers!

Les points faibles du processus
de reforme sont connus depuis
deux ans: information unilaterale

au lieu de veritable communication,

aueune comparaison des
variantes ä propos des points qui
demeurent contestes, decisions

3ui manquent de transparence et

e rationalite. Bien qu'il y ait, un

peu partout, des seminaires sur le

Change management, qui montrent

clairement comme on
devrait proceder, on n'arrive pas ä

en tirer les consequences. Avant
la fin d'annee 2001, la Situation

a fait l'objet des considerations
du Comite central de la SSO et
de la Conference des presidents.

Des ressources importantes
II s'avere que l'armee risque

de perdre une de ses ressources
les plus importantes: ses cadres.
Un manque de cadres de milice

et de cadres de carriere, hautement

qualifies et motives, pourrait

avoir un effet erosif. Ce danger

constitue actuellement la plus

grande preoccupation des

organes de la SSO.

Quelle est la politique du
personnel de cette grande entreprise

qu'est l'armee? Oü sont les

objectifs ä realiser? Oü sont les

profils professionnels pour le

corps des instructeurs? II y a des
chefs du personnel avec responsabilite

operationnelle qui fönt

souvent du tres bon travail, mais

le bon travail, dans le domaine
operationnel, ne sert souvent pas
ä grand-chose si la Strategie manque.

Le responsable de la Strategie

du recrutement de personnel
doit faire partie du management
de la grande entreprise, ä proximite

immediate du chef de

l'armee. Au lieu de cela, dans les

structures superieures, on distribue

quantite de fonctions et de

postes plus ou moins importants
et on les dessine sur l'organi-

gramme. Pourtant, les priorites
strategiques manquent et, s'il y
en a, elles ne sont pas evidentes.

Dans la foulee de la derniere
Conference des presidents, le

Comite central de la SSO va
elaborer, durant le printemps 2002,
ses theses sur les exigences liees

ä la politique du personnel.
Naturellement, elles concerneront
surtout les officiers de milice,
mais la SSO doit aussi s'engager

pour le personnel de carriere,

qui ne dispose evidemment

pas d'une Organisation assez forte.

Si on ne preoccupe pas des

ressources en personnel de
carriere, on risque egalement l'e-
rosion des ressources en personnel

de milice.

L'armee de milice

Les ressources en personnel de
milice constituent notre preoccupation

principale. Les appels au
civisme et ä l'esprit de sacrifice

des citoyens sont legitimes, mais

ce sont les conditions-cadres qu1

comptent. Et cela signifie, par
exemple, des periodes annuelle5

de service militaire de courte
duree et bien strueturees, moins de

cours de repetition mais une
instruction de base plus longue. Cela

est judicieux sur le plan
militaire, et c'etait aussi un postulat
de l'economie.

II faut davantage d'instruction
ä la conduite pour les commandants

et les etats-majors, au lieü

de disperser les energies pouj
l'organisation de l'instruction. "

faut de nouvelles conception5
dans la repartition des täches
entre les cadres de milice et le5

cadres de carriere, qui doivent
valoriser les deux parties. ll fa-1'

davantage de personnel d'in5'
truetion.

II faut prendre en compte 'e

maitre-atout de l'armee de i#
ce: eile dispose d'un potentiel il""

mense. Avec une armee de
carriere, ce potentiel serait perdu
L'armee de milice a pourtant de5

points faibles: il faut les identifi-3'

et les neutraliser par des mesure5

structurelles adequates, ce qul

pourrait amener ä des structure5

completement nouvelles. Cette

modernisation est indispensable'

pour le bien de notre armee °e

milice!
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Les elements principaux de la

planification vont dans la juste
direction. La reforme des struc-
'ures contribuera ä ce que notre
ormee demeure compatible avec

j Systeme de milice. Quelques
demandes essentielles de la SSO
et d'autres organisations de milice

ont ete satisfaites. Pour d'au-
res, i| faut continuer la lutte, car
n°s observations n'ont pas tou-
l°urs ete comprises.

Au sein des organisations de
?'''ce, particulierement de la
SO, le travail effectue et les

Conferences des deux dernieres
°nnees ont amene une grande
concordance sur les points-cles.
a SSO dispose de structures qui

Permettent une tres bonne colla-
ooration entre la base et les
0rganes.

,Cn comparant les differentes
P.rises de position concernant le

an directeur, on a pu constater

fQ celle de la SSO n'etait pas
|eu|ement la plus convaincante,

P'us fondee du point de vue
rVContenu, mais aussi celle qui
|,e 'etait le meilleur consensus ä

alnterieur de l'association. Nous
v°ns travaille de maniere tres

^ensive pendant dix mois et
us avons invite une centaine

¦ Personnes ä participer ä nos
dlscussions.

Conduite

CQ
f P'an directeur constitue le

M re;au processus de reforme

def
'" s agit pas d'une conception

mee 'V!iet comP|ete« ni de l'ar-

ni
• ni de |a defense nationale,
e la doctrine militaire. II se li¬

mite ä fixer les elements
fondamentaux et ä donner la direction
de marche. II doit etre considere

comme un Systeme ouvert, de-
bouchant sur une Organisation
toujours prete ä apprendre et ä
evoluer. C'est cela le grand
avantage du Plan directeur!

Cet avantage risque pourtant
de se transformer en un desavan-

tage tres dangereux, si les structures

necessaires ä la conduite
d'un tel processus manquent, si

on donne la priorite aux vieilles
habitudes et aux vieilles tares,
au lieu d'effectuer une juste
appreciation de la Situation actuelle

et de fixer des objectifs clairs.
L'armee est une entreprise
moderne. La politique donne le

mandat et les moyens, sur la

base de variantes elaborees par
l'armee. Les organes de conduite
de l'armee sont responsables de
la realisation et doivent
continuellement adapter l'entreprise ä

la Situation et ä la demande.

Des entreprises federales ont
ete partiellement privatisees, parce

qu'on voulait les sortir des

structures administratives. Le fait

que l'armee ne peut pas etre
partiellement privatisee ne doit

pas signifier qu'entre la politi-

3ue,
l'administration et la con-

uite de l'entreprise, on peut
continuer ä obscurcir les choses

au lieu de les eclairer.

Communication

Cette Situation provoque une
communication lacunaire. Si la

conduite n'est pas claire, il est

difficile de savoir quand, de

quelle facon et avec qui il faut

communiquer. En outre, on ne
sait pas vraiment de quels
collaborateurs on pourrait avoir
besoin. II n'est pas etonnant que
l'information et la communication

du Departement de la defense

se trouvent dans une teile
Situation.

II y a une difference entre les

relations publiques d'une
administration et la eulture de la

communication dans une entreprise.
Au Departement, ces deux volets
devraient etre ameliores. C'est

important pour le processus de
transformation qui va commencer.

La SSO portera toute son
attention ä ces problemes, car une
periode tres difficile va commencer

pour les troupes et pour les

cadres. Un grand nombre de nos
membres pourraient etre utiles,

mais seulement si le Departement

nous fait part de ses
problemes et des comparaisons entre

variantes. Ce serait de la

vraie communication!

La SSO demeure un interlocuteur

independant, construetif mais

pas commode. Nous accompli-
rons notre täche de maniere
critique mais positive dans le

processus de reforme. II y a beaucoup

de travail ä faire. Allons-y!

Le Comite central de la SSO

presente ä tous les camarades

et ä leurs familles ses

meilleurs vceux pour une
annee 2002, pleine de bonheur

et de satisfactions dans la

vie privee, professionnelle et

militaire.
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